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Procédure d’achat de matériel pour enfant - AISG 

 
Dans le cadre du montant forfaitaire de l’allocation pour l’intégration en service de garde, le BC reçoit d’une 
RSGE une facture relative à une dépense prévue dans le plan d’intégration d’un enfant. Le BC doit verser 
ce montant à la RSGE à la réception de la facture et suivant les dates de paiement prévues au calendrier de 
versement des subventions. Instruction no 9- Famille Québec.  
 
Toute demande de subvention pour l’achat ou la modification d’équipement doit être recommandée par le 
professionnel reconnu par le MFA. (Médecin, Ergothérapeute, physiothérapeute, optométriste, audiologiste, 
orthophoniste, psychologue et psychoéducateur). Ceci a pour but de s’assurer que le matériel est bien adapté 
aux besoins spécifiques de l’enfant et du service de garde.  
 
Le remboursement des achats se fait à la suite de la réception des factures et suivant les dates de paiement 
prévues au calendrier de versement des subventions. 
Ce montant doit être inscrit sur le bordereau de paiement de la subvention dans la colonne « Enfant 
handicapé (volet A) ».  
 
Les listes d’achats recommandées par les professionnels ainsi que les factures doivent être acheminées à 
l’agente en soutien pédagogique. Le traitement sera effectué dans un bref délai. Toutes questions concernant 
les sommes restantes doivent être adressées à Karine Durocher, agente de conformité, volet administratif. 
 
Il est de votre responsabilité de tenir un registre des dépenses effectuées avec le montant forfaitaire (1 800$) 
en guise de bonne pratique. De plus, vous devez garder les factures au dossier de l’enfant au cas où celles-
ci vous seraient demandées. 
 
 
***Veuillez noter qu’il est obligatoire que seuls les items achetés en lien avec l’allocation pour enfant 
handicapé figurent sur la facture que vous nous faites parvenir. Si vous faites des achats personnels 
en même temps, ils ne doivent pas apparaître sur cette facture, vous devez en demander une distincte 
pour vos achats. ***  
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